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Commission de la Mobilité et des Travaux publics 

 

Commission des Institutions 

 

 
Procès-verbal de la réunion du 19 janvier 2026 

 

Ordre du jour : 
 

Analyse des risques associés aux drones pour les infrastructures critiques nationales, 
notamment l'aéroport (demande LSAP) 
  

 

* 
 

Présents : Mme Nancy Arendt remplaçant M. Charles Weiler, Mme Corinne Cahen, 
Mme Francine Closener, M. Yves Cruchten, Mme Claire Delcourt, M. Emile 
Eicher, M. Paul Galles, M. Marc Goergen, M. Gusty Graas, M. Michel 
Lemaire, M. Marc Lies, Mme Mandy Minella, M. Meris Sehovic, membres de 
la Commission de la Mobilité et des Travaux publics 
   
M. Guy Arendt, M. André Bauler, M. Marc Baum, Mme Taina Bofferding, M. 
Mars Di Bartolomeo, Mme Octavie Modert, Mme Nathalie Morgenthaler, M. 
Laurent Zeimet, membres de la Commission des Institutions 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 

  
Mme Yuriko Backes, Ministre de la Mobilité et des Travaux publics 
   
M. Guy Bley, Haut-Commissaire à la Protection nationale 

 
M. Alexander Flassak, Directeur lux-Airport 
 
Mme Laura Könner, Directrice de l'Aviation civile, M. Tom Goris, 
Administration de la navigation aérienne, M. Max Dörner, M. Gilio Fonck, 
Mme Félicie Weycker, du Ministère de la Mobilité et des Travaux publics 

  
Mme Tania Sonnetti, Mme Carole Closener, de l'Administration 
parlementaire 
  

Excusés : M. Félix Eischen, membre de la Commission de la Mobilité et des Travaux 
publics 
  
M. David Wagner, observateur délégué 
  
M. Gilles Baum, Mme Simone Beissel, Mme Liz Braz, M. Fred Keup, Mme 
Sam Tanson, M. Charles Weiler, M. Michel Wolter, membres de la 
Commission des Institutions 
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* 
 

Présidence : Mme Corinne Cahen, Présidente de la Commission de la Mobilité et des 
Travaux publics 

 

* 
 

Analyse des risques associés aux drones pour les infrastructures critiques 
nationales, notamment l'aéroport (demande LSAP) 
  

 

Conformément à l’article 25, paragraphe 9, du Règlement de la Chambre des Députés, la 
Commission de la Mobilité et des Travaux publics et la Commission des Institutions décident 
de garder le secret des délibérations pour toute la réunion.  

 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 


